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d'étudier la pétition pour la création d’un musée agricole à 
Confignon, sur une parcelle vouée à un déclassement en zone 
verte 

Rapport de M. Gabriel Barrillier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a renvoyé cette pétition à notre commission 
qui l’a examinée lors de sa séance du 14 juin 2012 en présence de  
M. Jean-Luc Gauthey, chef de service, secteur Drize-Rhône à la Direction 
des grands projets du DU. Le procès-verbal a été tenu par Mme Emmanuelle 
Chmelnitzky. 

 

Objet et audition des pétitionnaires : 

MM. Jacques Foex, auteur de la pétition, et John Dupraz, ancien Député 
et Conseiller national, se font les interprètes des 630 signataires de la pétition 
demandant que les autorités cantonales et communales accueillent 
favorablement le projet de création d’un musée agricole à Genève et que les 
dispositions nécessaires en matière d’aménagement du territoire permettent 
sa réalisation dans la commune de Confignon. Concrètement, il s’agirait de 
permettre la construction d’une halle de 300m2 sur une parcelle propriété de 
M. Foex, actuellement située en zone agricole mais allant être déclassée en 
zone de verdure. Le représentant du DU précise que la demande de 
renseignements a été rejetée aux motifs que les études sur le futur 
aménagement du secteur ne sont pas encore suffisamment avancées pour 
déterminer la compatibilité du projet d’exposition de machines agricoles dans 
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une halle avec les autres projets d’aménagements (logements sociaux et zone 
de verdure). 

La réalisation d’une halle d’exposition de machines et appareils agricoles 
dans le canton de Genève vise plusieurs objectifs. Elle en démontre 
principalement son utilité dans une société urbaine et péri-urbaine en 
recherche constante de ses racines et valeurs. Le succès des expositions 
permanentes ou temporaires montrant l’évolution de la production des biens 
alimentaires et la recherche d’un rapport de plus grande proximité avec les 
producteurs militent en faveur de ce projet. M. Foex mentionne le musée 
agricole de Chiblins, situé au-dessus de Nyon, qui connaît un succès 
grandissant et dont il est une des chevilles ouvrières. M. Foex, qui a restauré 
jusqu’ici plus d’une centaine de tracteurs, de machines agricoles et 
d’appareils aratoires de tous genres, souhaite les exposer et les mettre en 
démonstration dans notre canton dont l’agriculture, la sylviculture et les 
productions maraîchères ont été à l’avant-garde de la mécanisation qu’a 
connu le secteur primaire depuis plus de 100 ans. M. J. Dupraz explique avec 
sa passion coutumière que ce projet de musée bénéficie du soutien convaincu 
des milieux agricoles et de promotion des produits agricoles (AgriGenève et 
Office de promotion des produits agricoles de Genève – OPAGE, 
cf. annexes). Ce musée permettra d’accueillir des écoles et de faire découvrir, 
aux plus jeunes comme aux nostalgiques, les anciennes machines agricoles 
témoignant du génie inventif des gens de la terre. Ce musée ne coûterait rien 
à l’Etat et la parcelle sur laquelle il doit être construit se prête tout à fait à cet 
usage, même si la zone devait être déclassée en zone de verdure. Le projet de 
M. Foex a un intérêt général, trouvant sa place dans notre société, en lien 
avec l’économie, le commerce et l’instruction. 

S’agissant de la problématique du déclassement de cette parcelle de 
300m2, M. Foex mentionne les sacrifices consentis par sa famille pour 
permettre à la commune de Confignon de construire des logements – 
notamment sociaux – grâce au prix modeste du terrain cédé. Il s’attendait à 
moins de réticences de la part des autorités et précise que la construction de 
la halle se ferait en bois puisqu’il s’agirait en fait d’un hangar agricole 
destiné à abriter des machines et appareils de l’agriculture exclusivement. Il 
mentionne que la commune de Confignon a préavisé favorablement ce projet 
(cf. annexe) mais préconise d’entreposer ces machines dans le sous-sol d’un 
immeuble d’habitations qui verrait le jour sur la parcelle déclassée. Ce serait 
une mauvaise solution car l’entretien, les réparations, les démonstrations qui 
seront organisées dans le cadre de cette exposition permanente pourraient 
créer quelques nuisances sonores temporaires incompatibles si l’exposition 
était installée au sous-sol d’un immeuble d’habitation ! M. J. Dupraz relève 
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que les machines agricoles ont toujours été logées dans des hangars agricoles 
situés en zone agricole et ne voit dès lors pas pourquoi l’existence d’un 
hangar en zone de verdure irait contre la destination de celle-ci. Par ailleurs, 
il précise que le musée romand de la machine agricole à Chiblins loue déjà un 
hangar à Satigny rempli d’anciennes machines agricoles et que cette 
collection, qui représente une véritable mine d’or, pourra être intégrée à celle 
M. Foex. Ainsi, il sera possible de sauvegarder un patrimoine qui est 
important à titre didactique pour les générations présentes et futures. Enfin, 
ce projet de musée pourrait permettre à M. Foex de transmettre son 
expérience dans la conservation du matériel agricole à des réparateurs qui se 
trouvent souvent démunis face à de vieilles machines ou dans le cadre la 
formation professionnelle dans les métiers de la mécanique agricole. 

 

Discussion et vote :  

Tous les groupes soutiennent cette pétition avec conviction en regrettant, 
entre autre, le manque de souplesse manifesté jusqu’ici par le Département 
pour accorder une autorisation pour la construction en bois d’un hangar 
destiné à abriter des appareils et machines liés étroitement à l’agriculture. 
Sans exception, les commissaires sont sensibles à l’effort consenti par la 
famille de M. Foex en faveur de la construction de logements sociaux dans la 
commune de Confignon et au fait que la réalisation d’un projet d’exposition 
de démonstration de machines, d’appareils et de techniques liées à 
l’alimentation, projet dû à la passion de M. Foex, ne serait pas de nature à 
mettre en danger les projets d’aménagements du territoire et de constructions 
dans cette partie de la commune, bien au contraire. 

C’est donc sans hésitation, avec conviction et enthousiasme que la 
Commission vote à l’unanimité de ses 15 membres le renvoi de cette pétition 
au Conseil d’Etat et prie le plénum de la suivre. 

 

Annexes : - lettre Agri-Genève du 15.12.2011 ; 
 - lettre commune de Confignon du 12.12.2011 ; 
 - lettre OPAGE du 15.12.2011. 
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Pétition 
(1819) 

pour la création d’un musée agricole à Confignon, sur une parcelle 
vouée à un déclassement en zone verte 

 

N.B. 612 signatures 
p.a. M. Jean-Jacques Foex 
26, chemin Sous-le-clos 
1232 Confignon 



 P 1819-A5/7

ANNEXE
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